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L'an deux mille vingt-trois et le trois avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Peyrat-le-Château, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la 

Mairie, sous la présidence de M. BAUDEMONT Dominique, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 29 Mars 2023 

 

PRESENTS : M. BAUDEMONT, Mme MARQUES, M. BOSDEVIGIE, M. GASCHET, 

Mme DUGAY, Mme TRICAUD, M. DE STERCKE, M. VALEZ, Mme VIGIER, M. 

NIOGRET, Mme COUTISSON-MEUNIER, Mme CHAUVERGUE, Mme DEVAUX. 

 

Absent : 

Mme BERTRAND, M. CAMBOU 

 

M. GASCHET a été nommé secrétaire 

 

 

 

23.04.019 DEMANDE DE SUBVENTIONS – CHANGEMENT PORTAILS ECOLE  

  PRIMAIRE 

 

 

 Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que les deux 

portails de l’école ont besoin d’être changés ; 
 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

  Décide de demander les concours financiers du  Conseil 

Départemental, de l’Etat (DETR) et autres organismes pour 

procéder à ces travaux. 

Publiée le : 05/04/2023 

Autorise le Maire, ou son représentant, à signer l’ensemble des 

pièces afférentes à ces demandes de subventions. 
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 23.04.020  

 VOTE TAUX DES TAXES ANNEE 2023 

 

 

 Monsieur le Maire informe qu’en application de l’article 1639 

du code Général des Impôts prévoyant que les communes doivent 

fixer chaque année avant le 15 avril les taux d’imposition en matière 

de fiscalité directe locale, il est proposé de voter les taux suivants : 

- Foncier bâti taux communal : 39,44 % 

- Foncier non bâti taux communal : 63,15 % 

- Taxe d’habitation résidence secondaire : 11,16 % 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Décide, à l’unanimité, de fixer les taux pour l’année 2023 à : 

- Foncier bâti taux communal : 39,44 % 

- Foncier non bâti taux communal : 63,15 % 

- Taxe d’habitation résidence secondaire : 11,16 % 

Publiée le : 07/04/2023 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer les pièces 

relatives à ce vote. 

 
 

 

23.04.021 VOTE SUBVENTION DU BUDGET PRINCIPAL 2023 AU  BUDGET  

  ANNEXE ASSAINISSEMENT 2023 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 

Décide, à la majorité (2 oppositions Mme CHAUVERGUE, 

Mme DEVAUX),  de verser une subvention à caractère exceptionnel, 

de 18 000 € (dix-huit mille euros) du budget principal 2023 au budget 

annexe assainissement 2023. 

Publiée le : 07/04/2023 

Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Principal 

2023 au compte 67441, et seront portés en recettes au compte 7741 du 

Budget annexe assainissement 2023. 

 

 

23.04.022 VOTE BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2023 

 

 Le Budget Primitif 2023 dressé et présenté par le Maire est 

adopté à la majorité, (1 abstention M. De Stercke, 2 oppositions Mme 

Chauvergue, Mme Devaux), 

 

 Il se présente comme suit : 

  

 DEPENSES 

 FONCTIONNEMENT          2 138 285,33 €              

 INVESTISSEMENT     1 201 121,74 € 
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Publiée le : 07/04/2023 

 RECETTES 

 FONCTIONNEMENT     2 138 285,33 € 

 INVESTISSEMENT      1 201 121,74 € 

 

23.04.023 
VOTE BUDGET PRIMITIF ANNEXE EAU 2023 

  

 Le Budget Primitif 2023 du budget annexe eau dressé et présenté par 

le Maire est adopté à la majorité, (2 oppositions Mme Chauvergue, Mme 

Devaux) 

 

 Il se présente comme suit : 

  

 DEPENSES 

 FONCTIONNEMENT   136 710,63 €  

 INVESTISSEMENT           1 516 954,60 € 

Publiée le : 07/04/2023 

 RECETTES 

 FONCTIONNEMENT             136 710,63 € 

 INVESTISSEMENT             1 516 954,60 € 
 

23.04.024 
 VOTE BUDGET PRIMITIF ANNEXE ASSAINISSEMENT 2023 

 

 Le Budget Primitif 2023 du Budget Annexe Assainissement dressé et 

présenté par le Maire est adopté à la majorité (2 oppositions Mme 

CHAUVERGUE, Mme Devaux).  

 

 Il se présente comme suit : 

  

 DEPENSES 

 FONCTIONNEMENT       81 287,38 € 

 INVESTISSEMENT    139 152,06 € 

Publiée le : 07/04/2023 

 RECETTES 

 FONCTIONNEMENT         81 287,38 € 

 INVESTISSEMENT    139 152,06 € 

 

 

23.04.025           VOTE BUDGET PRIMITIF ANNEXE HUDA PEYRAT LE CHATEAU 2023 

  

 Le Budget Primitif 2023 du budget annexe HUDA Peyrat-le-

Château dressé et présenté par le Maire est adopté à la majorité (2 

oppositions Mme Chauvergue, Mme Devaux), 

 

 Il se présente comme suit : 

  

 DEPENSES 

 FONCTIONNEMENT       180 604,66 €  

Publiée le : 07/04/2023 

 RECETTES 

 FONCTIONNEMENT      180 604,66 €   
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23.04.026 DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR SONORISATION DU CINEMA  

 

 Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’installer un 

équipement audio-visuel à la salle de cinéma. Cette installation 

comprendrait un vidéo projecteur, un système de micros pour 

salle, un micro HF et un système pour malentendants. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

Décide, à l’unanimité,  de donner suite à ce projet. 

 

Demande les concours financiers nécessaires, aux divers 

organismes susceptibles d’aider pour ce projet. 

Publiée le : 07/04/2023 

Autorise le Maire, ou son représentant, à signer l’ensemble des 

pièces afférentes à ces demandes de subventions. 

 

 

 

23.04.027 DEMANDE DE SUBVENTIONS REMPLACEMENT SONORISATION   

  PLACE DU CHAMP DE FOIRE 

 

 Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que la 

sonorisation alimentant la Place du Champ de Foire est inutilisable 

et qu’il y a lieu de la changer. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

Décide, à l’unanimité,  de donner suite à ce projet. 

 

Demande les concours financiers nécessaires, aux divers 

organismes susceptibles d’aider pour ce projet. 

Publiée le : 07/04/2023 

Autorise le Maire, ou son représentant, à signer l’ensemble des 

pièces afférentes à ces demandes de subventions. 

 

 


